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d'Hudson, à différentes époques, je vais lire un extrait des Germain, sur le fleuve Albany, à quelque distance de Fem-
pièces soumises par elle au gouvernement anglais, immédia- bouchare de ce fleuve.
tement après le traité d'Utrecht, mais avant quo la ligne La compagnie occupait le poste situé à l'embouchure
de frontière fut fixée. Le gouvernement avait nommé des même de 1'Albany. La traite des fourrures fut florissante
commissaires chargés d'arranger la difficulté entre les deux sur lei rivei du fleuve Albany, depuis le traité d'Utrecht
couronnes. La compagnie de la baie d'Hudson fut invitée jqu'd ce que tout lo pays do la Nouvelle France fût cédé
a déclarer ce qu'elle pourrait accepter comme frontière sud . la Couronne d'Angleterre.
de son territoire, et elle adressa aux commissaires, la propo- D'autres postes avaientétésubséquemment établis par les
sition suivante: Fiançais;Li Vérendryes, Lacorne, Sait-Pierre et d'autres

" Les 'rmites que la comnpagnie de la baie d'Hudson cro&t nécessaires y avaient été envoyés par les gouverneurs du Canada; ils
pour ',ervir de frontière entre elle et les Français, en cas d'Schange de ter- avaient etabh des postes de traite à Winnpeg et sur la Sa.
ritoie, si on ne destitue pas a la compagnie tout le territoire entre les katchewan. On y faisait la traite des fourrures sur ne
détrits et la baie auquel elle a droit, sont les suivantes:

" ýo Que les Français ne puissent faire le traité avec les coureurs des grande échelle, et d'après NI. de Bougainville, au moment
bois ai autrement, construire des maisons, des factoreries ou des poses même O le Canada fut cédé à l'Angleterre ily avait dans
au-1el.\ du 53e degré, ou du fleuve Albany, vulgairement appelé Cheche- ces postes plus do 700 traiteurs.
ouane, en allant vers le nord, sur la côte ouest ou eûte principale." Il est évident, d'après la correspondanee échangée entio

La région que la compagnie prétendait lui appartenir, était les gouvernements, et d'après les explorations qui furent
le pays situé entre le détroit et la baie d'fludson ; elle pré- faites su'tout ce vaste pays du Nord-Ouest que l'on appelle
tendait avoir le droit de faire la traite sur le territoire à maintenant le territoire du Nord-Ouest, que tout le pays
l'ouest et au sud do la baie; et lord Dartmouth, après avi- jusqu'au fleuve Albany au nord, excepté les postes sur la
donné des ordres pour que ce pays fût remis à la compagnie baie d'ludion, appartenait à la France et continua à faire
de la baie d'lindson, faisait accompagner cette remise de la partie de la Nouvelle-France et à être gouverne l
déclaration qu'on ne le lui remettait que pour les fins de la gouverneurs envoyés de France jusqu*à la prise do ?Žuébec.
traite. Pas un seul traiteur de la compagnie de la baie d'Hudson ne

D'après ce qui est arrivé par la suite, on peut voir com- 'était encore aventuré dans le pays du nord, quarante ans
ment les deux gouvernements interprétaient le traité après la conquête du Canada par l'Angleterre.
d'Utrecht. Les dispositions du traité indiquaient qu'une Il est absurde de supposer que la compagnie de la baie
commission devait être chargée de fixer une ligne frontière d'Hudson pùt prétendre être proprietaire on vertu'de sa
conformément à l'esprit du traité. Lord Bolingbroke, qui charte d'un territoire dont un gouvernement étranger avait
était alors premier ministre en Angleterre, et son associé, la possession, un territoire dont elle n'avait pas encore pris
M. Harley, furent tous les deux chassés du pouvoir après la Possession 100 ans après l'octroi de la charte. En examinant
conclusion du traité. Ils avaient eu la principale part dans les dispositions de cette charte, cn voit qu'elle est exacte-
les négociations de ce traité. ment la même que celles qui ont été donnéesà la compagnie

Il semble qu'on ait perdu de vue la correspondance qui avait de Londres, aux Cabot, aux Gilbert, i Oglethoîpe et à
été échangée entre le gouvernement anglais et le gouverne- d'autres pour les états du sud.
ment français, on demanda une seconde fois à la compagnie Dans toutes ces chartes, le gouvernement anglais, suivant
de la baie d'lludson,de déclarer quels étaient ses droits. Cela l'exemple des autres gouvernements européens, donnait à des
avait lieu imméliatement avant la réuniQn de lacommis.ion compagnies la propriété pu-e et simple et bans î'ése-ves de
à Paris. territoires dont elles n'avaient pas encore pris possession; et

La compagnie de la baie d'ludson rédigea un mémoire, en réalité ce n'était pas tant une concession que l'autorisa-
dans lequel elle décrit la même ligne de frontièro, parltant tien de prendre poisession dei teriitoires concédés par la
du cap Perdrix, au 58° degré de latitude nord, et se diri- charte. Les personnes à qui ces concessions étaient faites
geant vers le sud-ouest, jusqu'au lac Mistassini. Elle ne s'ai- formiint do puissantes corporations politiques dont les
rète pas cependant au point où elle s'était arrêtée dans la droits sur les puys cuncédés, même s'ils avaient un commen-
première decription, mais elle prolongea la ligne jusqu'au cement d'exercice, dépendaient du plus ou moins de succes
49e degré de latitude nord, et prétendit que ce parallèle du gouvernement quiles avaient créées, dans l'entreprise de
devrait être à l'avenir la frontière entre son territoire et soumettre ces pays à la couronne d'Angleterre. Il y en a
celui des Français. beaucoup d'exemples, parmi lesquels ont peut citer la charte

Il faut remarquer surtout ceci, que, antérieurement à la accordée à sir Walter Raleigh et à aes associés.
négociation de ce traité, oi n'avait jamais prolongé la fron- Le gouvernement ne r-gardàit pas ces chartes comme
tiòre au sud du lac Mistassini; et que, après le traité conclu, concédant réellement une propriété, mais comme donnant le
la compagnie demanda une extension de territoire. Il est pouvoir ai la corpo-ation intéressée prenait possession du
évident qu'on ne pouvait admettre cette prétention, mais pays confo-mément aux principes du droit international, d'y
quels que fussent les droits de la compagnie de la baie exercer ses droits de propriétaire, et pas davantage. La
d'Hudson ou d'autres sujets anglais, ces droits devaient êt r cession accordée à la compgnie de la Baie d'Hudson,
déterminés par les dispositions du traité lui-même. On n'était valable quesi la compagnie p-enait possession. Pen-
avait complètement oublié de quelle manière cette frontière dant 120 ans, elle ne séloignajamais de la Baie.
avait été tracée. Une nation quelconque avait le droit, tout autant que

Lord Bo'ingbr-oke, qui avait joué le principal rôle dans l'Angleterre, d'occuper le territoire de l'Ouest et de s'y
les négociations du traité d'Uareeht, était alors en exil, et étblr et vii quesesnion énétrasent ans prini-
on ne peut lie supposer que le gouvernement de ses succes- rieu et e u p it posersion c e nt p ip
seurs ignorait la coriespondance privée qui avait été éhanils ont occup ce pays et l'ont gardé jusqu'à ce qu'i leur ait
gée entre t. Prior et Ie marquis de To:cey, et entre lord été enlevé par la conquête.Bolingbroke et l'ambassadeur français en Angleterre. Les droits de l'Angleterre sur tout le pays rit né au nord

La commision ne put aboutir, on ne s'entendit pas. On de la hauteur des terres, et jusqu'à proximité de la baie
n'établit point de frontires conformes aux dispositioas du d'Hudson, sont ceux qu'elle avait acquis de la France.
traité, et les Français continuèrent à occuper les postes Quiconque veut se donner la peine d'aller à la bibliothèque
qu'ils avaient établis jusqu'à la cession du Canada à l'An- et de consulter'le troisième volume des documents Lands-
gleterre, en 1750. downe, (qui n'avait'pas encore été publié lorsque je fis mon

Prenons pour exemple le poste d'Abbitibi, qui est bien rapport), et de consulter aussi la carte préparée par lord
au nord de la ligne de partage des eaux le poste Sa't Landdowne, verra par cette carte que tout lepays à l'riont


